
La tutelle 

 

 

Principe : 
 
La tutelle est une mesure judiciaire, prise sur avis médical, desti-
née à protéger une personne majeure et/ou une partie ou l’en-
semble de son patrimoine si elle n’a plus la capacité de veiller sur 
ses propres intérêts. 
Le tuteur vous représente dans tous les actes de la vie civile. 
 
La procédure : 
 
Toute demande doit être accompagnée d’un certificat médical cir-
constancié établi par un médecin inscrit sur une liste établie par le 
procureur + copie de l’acte de naissance. 
(coût de l’expertise : 160 euros). 
 
La demande est à effectuer auprès du juge par la personne elle-
même, par un de ses proches ou par le procureur (à la demande 
d’un médecin, d’un travailleur social ou d’un établissement de 
santé). 
Le tuteur est choisi parmi les proches du majeur ou à défaut parmi 
les services de tutelle enregistrés auprès du préfet. 
 
Les conséquences : 
 
La personne sous tutelle conserve son libre choix concernant     
son lieu de résidence mais doit obtenir l’autorisation du juge pour 
se marier ou signer un PACS. 
La mesure est prise pour 5 ans maximum, sauf si le médecin si-
gnale que les altérations semblent irrémédiables. 
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